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Politique sur la gestion des risques

1. Objet
La présente politique sur la gestion des risques vise à fournir une approche structurée pour recenser, évaluer et atténuer les risques associés aux activités et à la gouvernance de Pentathlon Canada. Elle vise à assurer une gestion efficace des risques afin de protéger les athlètes, les membres, le personnel, les bénévoles et les parties prenantes, tout en soutenant la mission globale de l’organisation.
2. Portée
La présente politique s’applique à tous les aspects des activités de l’ONS, y compris la gouvernance, la gestion financière, le développement des athlètes, l’organisation d’événements et la mobilisation des parties prenantes. Elle s’applique à tous les membres, employés, contractuels, bénévoles et participants impliqués dans le sport du pentathlon moderne.
3. Principes de gestion des risques
L’approche de Pentathlon Canada en matière de gestion des risques repose sur les principes suivants :
• Identification proactive : Les risques sont recensés avant qu’ils ne deviennent des enjeux critiques.
• Approche intégrée : La gestion des risques est intégrée à tous les processus décisionnels.
• Responsabilisation : Des rôles et responsabilités clairs sont établis en matière de gestion des risques.
• Amélioration continue : Des examens réguliers permettent de s’assurer que la politique demeure efficace et pertinente.
• Transparence et communication : Les risques sont communiqués de manière ouverte aux parties prenantes concernées.
4. Catégories de risques
Pentathlon Canada reconnaît les principales catégories de risques suivantes propres au pentathlon moderne :
• Risques opérationnels : Risques liés à l’entraînement, aux compétitions et à la prestation des programmes, y compris la logistique des épreuves d’escrime, de natation, de course à obstacles, de course-tir au laser (course et tir), ainsi que les transitions des athlètes entre les disciplines.
• Risques financiers : Risques associés à la budgétisation, au financement, aux commandites et à la viabilité financière des événements multidisciplinaires.
• Risques juridiques et de conformité : Risques liés à la gouvernance, aux contrats, aux politiques et aux exigences réglementaires propres aux disciplines du pentathlon moderne et aux règlements sportifs internationaux.
• Risques réputationnels : Risques ayant une incidence sur la perception du public, l’intégrité des athlètes et la confiance des parties prenantes, notamment en lien avec l’évolution des règles et des formats du sport.
• Risques liés à la santé et à la sécurité : Risques touchant le bien-être des athlètes, des entraîneur·e·s, des officiel·le·s et des bénévoles, y compris les stratégies de prévention des blessures dans des disciplines à fort impact, la sécurité aquatique et la manipulation des pistolets au laser lors des épreuves de course-tir au laser.
• Risques technologiques : Risques liés à la sécurité des données, aux défaillances des systèmes et à l’intégration des technologies pour l’analyse de la performance, la gestion des compétitions et les systèmes de chronométrage et de notation.
5. Processus de gestion des risques
Pentathlon Canada suit un processus structuré pour gérer les risques :
• Identification des risques : Recenser les risques potentiels dans l’ensemble des activités liées au pentathlon moderne.
• Évaluation des risques : Évaluer les risques selon leur probabilité et leurs répercussions potentielles sur la sécurité des athlètes, l’équité des compétitions et l’efficacité opérationnelle.
• Atténuation et contrôle des risques : Mettre en œuvre des mesures visant à réduire, transférer ou éliminer les risques, y compris des protocoles de sécurité.
• Surveillance et révision : Examiner régulièrement les pratiques de gestion des risques et les adapter au besoin pour tenir compte des changements dans la réglementation sportive et les formats de compétition.
• Rapports et communication : Veiller à ce que l’information relative aux risques soit communiquée aux parties prenantes appropriées, y compris aux organismes de gouvernance provinciaux/territoriaux, nationaux et internationaux.
6. Rôles et responsabilités
• Conseil d’administration : Assure la surveillance, veille à la conformité et approuve le cadre de gestion des risques pour le pentathlon moderne.
• Direction générale : Met en œuvre les stratégies de gestion des risques et les intègre aux activités quotidiennes.
• Personnel, entraîneur·e·s et bénévoles : Responsables de recenser et de signaler les risques dans le cadre de leurs fonctions, en portant une attention particulière à la sécurité des athlètes lors des événements multidisciplinaires.
7. Signalement et révision des risques
• Des évaluations et des rapports sur les risques sont réalisés annuellement et au besoin pour les compétitions majeures de pentathlon moderne.
• Un registre des risques est tenu afin de consigner les risques recensés, les mesures d’atténuation et les résultats.
• Les leçons tirées d’incidents passés, tels que les chutes lors des parcours d’obstacles ou les défaillances des systèmes de chronométrage, servent à orienter les stratégies futures de gestion des risques.
8. Registre des risques conformément aux lignes directrices du sport canadien
Un registre des risques sera tenu, consignant les risques selon le format suivant :
	Catégorie de risque
	Risque identifié
	Probabilité (faible/moyenne/élevée)
	Impact (faible/moyen/élevé)
	Stratégie d’atténuation
	Responsable
	Date de révision

	Santé et sécurité
	Blessures liées à l’escrime
	Élevé
	Élevé
	Utilisation obligatoire de l’équipement de protection, formation, protocoles d’urgence
	Gestionnaire des compétitions
	Trimestrielle

	Santé et sécurité
	Blessures liées aux obstacles
	Élevé
	Élevé
	Formation obligatoire, protocoles d’urgence
	Gestionnaire des compétitions
	Trimestrielle

	Opérationnel
	Défaillance des systèmes de chronométrage
	Moyenne
	Élevé
	Systèmes de secours, essais préalables aux événements, soutien technique sur place
	Opérations des événements
	Annuelle

	Financier
	Perte de commandites
	Moyenne
	Élevé
	Diversification des sources de financement, ententes de partenariat à long terme
	Équipe des commandites
	Annuelle

	Juridique et conformité
	Non-conformité aux règles internationales
	Faible
	Élevé
	Mises à jour régulières de l’UIPM, formation du personnel, examen par un conseiller juridique
	Équipe juridique
	Annuelle

	Réputationnel
	Allégations de dopage
	Faible
	Élevé
	Politiques antidopage rigoureuses, formation régulière des athlètes, contrôles transparents
	Responsable de l’antidopage
	Semestrielle

	Technologique
	Atteinte à la sécurité des données
	Moyenne
	Élevé
	Chiffrement, audits de sécurité réguliers, formation du personnel en cybersécurité
	Équipe TI
	Annuelle



9. Conformité et application
Le non-respect de la présente politique peut entraîner des mesures correctives, y compris de la formation, des modifications à la politique ou des mesures disciplinaires, selon ce que jugera nécessaire la direction de Pentathlon Canada.
10. Révision de la politique
La présente politique fera l’objet d’un examen tous les deux ans ou au besoin, en fonction des changements aux exigences réglementaires, des besoins opérationnels ou des risques émergents liés au pentathlon moderne.
11. Approbation et mise en œuvre
La présente politique est approuvée par le conseil d’administration de Pentathlon Canada et entre en vigueur le 9 mars 2025. Tous les membres et parties prenantes de Pentathlon Canada sont tenus de se conformer à la présente politique afin d’assurer un environnement de pentathlon moderne sécuritaire, durable et bien géré.
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